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de la Charte; deuxièmement, de consentir à ce que chaque gouvernement
représenté ici s'engage à faire de la poursuite d'une telle propagande un
délit criminel au sens juridique.

Dans le premier paragraphe de son projet de résolution la Délégation
soviétique nous demande de condamner "la propagande criminelle en
faveur d'une nouvelle guerre,... appelant ouvertement à l'agressiom
contre des pays démocratiques épris de paix". Je suis sûr que cet
appel ne trouvera aucune voix dissidente. Mais si la délégation soviétique
souhaite sincèrement d'obtenir un verdict retentissant et unanime contre
"l'excitation à la guerre", pourquoi s'attaquer nommément à trois pays pour
leur décerner une mention spéciale et déshonorante? Veut-elle vraiment
dire qu'il n'existe pas d'individus égarés dans d'autres pays, y compris le
sien, qui, mus par la crainte ou la haine, ont conseillé ou peuvent conseiller
des mesures violentes contre un autre État?

Au surplus, ce paragraphe de la résolution soviétique définit et inter-
prète l'excitation à la guerre d'une façon qui nous porte à soupçonner que
ces auteurs ont plus le souci d'exploiter sa valeur de propagande contre
certains pays et certaines manières de voir que d'enrayer 'l'excitation à la
guerre". Ce soupçon est renforcé par la nature et l'accent des déclarations
formulées à cette Assemblée par la délégation soviétique et certaines autres.

Cette tentative de citer des cas particuliers, de nommer certains pays
et de mentionner certains "milieux" a encore été développée par
M. Vishinskv dans a maki(an Ai, IR -- A 1 - _i___


